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Pourquoi s’intéresser à la 
biodiversité dans les 
documents d’urbanisme ?

•  Parce que les textes 
réglementaires le demande

• Mais surtout, pour sécuriser 
les projets d’aménagements 
à venir

• Prendre en compte la biodiv 
au moment des autorisations 
de projets est souvent trop 
tard, sources de difficultés 
voire de contentieux

• L’anticipation réduit ces 
risques
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Ce qu’à apporté la loi 
biodiversité n°2016-
1096 du 8 août 2016 ?

•  La notion de solidarité écologique et 
donc le lien entre préservation de la 
biodiv et les activités humaines (art 
L.110-1 6° du CE)

• Le principe de non régression de la 
protection de l’envirt (art L.110-1 9° 
du CE)

• L’absence de perte nette de biodiv 
en mettant en avant les dispositions 
d’actions préventives (art L.110-1 du 
CE) et une obligation de résultats  et 
de durée égale aux atteintes pour les 
mesures de compensation mises en 
œuvre (art L.16361 du CE)

• La réparation des préjudices 
écologiques (art L.1386-20 du Ccivil 
et art L.164-2 du CE)

• De façon plus ciblée :
• Un renforcement de la 

prise en compte de la TVB 
dans les PLU(i) : les ECE 
(art L.113-29 & 30

• La biodiv  intégrée dans les 
PCET (L.229-26 du CE)

• Végétalisation des toitures 
ou production d’énergie 
solaire sur les toitures de 
centres commerciaux (art 
L.111-19 du CU)
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Le territoire français est 
le patrimoine commun 
de la nation. Les 
collectivités publiques 
en sont les gestionnaires 
et les garantes dans le 
cadre de leurs 
compétences. 
(extrait de l’art L.101-1 
du CU)

• l'action des collectivités 
publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre 
plusieurs objectifs dont celui de 
La protection des milieux 
naturels et des paysages, la 
préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-
sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversité, des écosystèmes, 
des espaces verts ainsi que la 
création, la préservation et la 
remise en bon état des 
continuités écologiques

Article L.101-2 du CU 6°
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Dont diagnostic 
écologique sur :

- les espèces 
faunistiques et 
floristiques,

- les habitats (ou les 
milieux naturels)

- les dynamiques 
naturelles (continuités 
écologiques)

- les services que rend 
la biodiversité

Extraits des articles L.151-4 et  R.151-1 du Code de 
l’Urbanisme Extraits de l'article R.151-3 du Code d l'Urbanisme

Contenu du rapport de présentation d’un PLU(i)

Pour un PLU(i) soumis 

à Évaluation Environnementale

Pour un PLU(i) non soumis 

à Évaluation Environnementale

1° Décrit l'articulation du PLU(i) avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes  avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en compte ;

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de 
l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques 
des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 
mise en œuvre du plan ;

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur 
la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 
2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;

4° Explique les choix retenus dans le PADD, les OAP et le 
règlement au regard notamment des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire 
ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au 
regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 
des objectifs et du champ d'application géographique du plan ;

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement 

1° Le rapport de présentation explique les choix 
retenus pour établir le PADD, les OAP et le 
règlement en s’appuyant sur un diagnostic 
environnemental, notamment la biodiversité.

Il analyse la consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'approbation du plan ou depuis la 
dernière révision du document d'urbanisme 

Il expose les dispositions qui favorisent la 
densification de ces espaces ainsi que la limitation 
de la consommation des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers. 

2° Il comporte,en annexe, les études et les 
évaluations dont elles sont issues ;

3° Analyse l'état initial de l'environnement, 
expose la manière dont le plan prend en compte le 
souci de la préservation et de la mise en valeur de 
l'environnement ainsi que les effets et incidences 
attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci.
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L’état initial du diagnostic doit permettre de définir un niveau 
d’enjeu. Ce dernier sera interrogé pour savoir :
- si la connaissance est suffisante pour bien appréhender le territoire 
communal
- mais aussi si le territoire est en capacité d’ « intégrer » le projet de la 
collectivité

Diagnostic préalable

Grâce à l’analyse des données existantes et la concertation
 
Définition d'un enjeu sur le territoire

Définition de l'ambition du niveau de connaissance à atteindre 
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Le risque juridique 0 n’existe pas
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Où trouver les données existantes pour un diagnostic écologique ? 

Une nouvelle source d’information territoriale : BATRAM – http://batrame-paca.fr/
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De façon simple : un diagnostic « biodiversité » c’est…...

Recueillir des données 

existantes

Exploiter les données 

pour en déduire 

un niveau d’enjeu

Définir des mesures 

d’évitement, de réduction 

voire de compensation

Éventuellement réaliser 

des inventaires 

complémentaires

PADD

Règlement &
plan de zonage

OAP thématiques
OAP sectorielles

Règlement



10

En un peu plus compliqué, c’est….

Possibilité
d'un 

cadrage 
Préalable

par 
l'autorité
Environ-

nementale

Évaluation 
Environnementale 
(le cas échéant) :

 

Eventuellement : 
Inventaires sur la flore, 

la faune, les habitats et les 
fonctionnalités 

écologiques

PADD

Règlement &
plan de zonage

OAP thématiques
OAP sectorielles

Règlement

Rapport de présentation : 
présentation des enjeux 

environnementaux 
(dont biodiversité)

et justification des choix

Analyse des incidences
 du projet sur la biodiversité 

dont Natura 2000 

Intégrations des enjeux dans 
les parties prescriptives : 

Mesures d'évitement, 
de réduction, 

voire de compensation 

Avis des Personnes 
Publiques Associées

Arrêt du PLU/PLUi

évaluation 
des incidences

Dont N2000

définition 
des mesures ERC

état initial 
de l'environnement

Enquête publique

Approbation

Phases générales de la procédure

Pièces du PLU(i) ou préalables au PLU(i)

Éléments de méthode lié à la  biodiversité

Pièces de l'évaluation environnementale

Avis de l'Autorité Environnementale

Contribution de l'Autorité Environnementale

Diagnostic préalable

Analyse des données existantes et concertation 
Définition d'un enjeu biodiversité sur le territoire

Définition de l'ambition du niveau de connaissance à atteindre 
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Dans les pièces opérationnelles du PLU(i)
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Dans les pièces opérationnelles du PLU(i)
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Dans les pièces réglementaires du PLU(i)
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Le + pour les continuités écologiques
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Dans les pièces opérationnelles du PLU(i)



16

Dans les pièces opérationnelles du PLU(i)
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Tous ces outils peuvent être combinés
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